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Par arrêté interministériel du 27 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021,  les annonces légales et  
judiciaires ont une tarification au caractère en 2023, soit 0,189 euro HT le caractère. 

Les avis de constitution de société sont soumis à forfaitisation, sauf les avis de constitution de Gaec.  
Les avis de nomination des liquidateurs, les avis de clôture de liquidation, les jugements d’ouverture et de clôture des  

procédures collectives sont soumis à une tarification forfaitaire. Le tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

Chronique juridique

En principe, aucun jeune ne 
peut travailler avant d’être li-
béré de l’obligation scolaire, 

c’est-à-dire 16 ans. Toutefois, sur 
autorisation de l’inspecteur du tra-
vail, le travail des jeunes de 14 à 
16 ans pendant les vacances sco-
laires est possible, ils ne doivent 
cependant pas travailler plus de 
la moitié de leurs vacances. Pour 
les jeunes de 16 à 18 ans et sous 
réserve de l’autorisation parentale, 
le travail saisonnier est possible 
bien que l’année scolaire ne soit pas 
terminée, lorsque le jeune n’a plus 
de cours dans son établissement.
Comme pour tout emploi à durée 
limitée, la rédaction d’un contrat de 
travail s’impose, y compris pour le 
travail saisonnier d’un mineur du-
rant les vacances scolaires. Cepen-
dant, à la différence des démarches 
liées à l’emploi d’un salarié lambda, 
l’employeur doit veiller à prendre 
quelques précautions pour se 
soumettre au respect des règles 
particulières liées à l’emploi des 
mineurs.

Les règles à prendre 
en compte pour 
l’embauche de mineurs
•  L’emploi de jeunes de moins de 

18 ans requiert une autorisation 
parentale.

• Entre 14 et 16 ans, l’employeur 
doit effectuer une déclaration à 
l’inspecteur du travail, à la DDETS 
quinze jours avant la date prévue 
d’embauche. Celle-ci doit préciser 
le nombre de jeunes concernés, 
leurs noms, prénoms et âges ainsi 
que la nature des travaux confiés 
et les lieux d’exécution.

• Une visite d’information et de 
prévention, effectuée par un 

professionnel de santé du ser-
vice de santé au travail (SST) de la 
MSA doit également être réalisée  
préalablement à l’embauche.

• Concernant la rémunération des 
mineurs, elle doit être au mini-
mum égale au Smic, minoré de 
20 % pour les moins de 17 ans et 
de 10 % entre 17 et 18 ans. Ces dé-
ductions ne sont toutefois pas ap-
plicables aux jeunes travailleurs 
justifiant d’au moins six mois de 
pratique professionnelle dans la 
branche d’activité ou en cas de 
salaire au rendement.

La durée du travail  
des moins de 18 ans
La durée du travail des mineurs dé-
pend de leur âge (tableau ci-des-
sous).

Les travaux  
des mineurs
Un jeune de moins de 18 ans ne peut 
pas effectuer de travaux dangereux 
comportant des risques pour sa 
santé ou sa sécurité, sa moralité 
ou excédant sa force. Par ailleurs, 
les travailleurs de moins de 16 ans 
ne peuvent être affectés qu’à des 
travaux légers, les travaux répétitifs 
ou accomplis dans une ambiance 
ou à un rythme leur conférant une 
pénibilité caractérisée sont inter-
dits. Toutefois, pour les jeunes en 
formation, il existe des travaux dits 
« réglementés » sous réserve de 
déclaration par l’employeur auprès 
de l’inspection du travail.
En cas d’affectation de jeunes à 
des travaux interdits, l’agent de 
contrôle décide le retrait immédiat 
du jeune. n
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DROIT SOCIAL / Les travaux à caractère 
saisonniers peuvent être proposés à des 
jeunes scolaires ou étudiants durant 
les vacances mais l’âge de ces salariés 
conduit au respect de règles particulières, 
notamment à l’embauche et sur la durée du 
travail.

L’embauche d’un mineur : 
des règles à connaître

Règles \ Âge Moins de 18 ans Moins de 16 ans

Durées  
quotidienne et 
hebdomadaire 
maximales

8 heures par jour et 35 
heures par semaine (dé-
rogation possible accordée 
par l’inspecteur du travail)

Moins de 15 ans : 7 heures 
par jour et 32 heures par 
semaine
Moins de 16 ans : 7 heures 
par jour et 35 heures par 
semaine

Pauses Au moins 30 minutes de pause toutes les 4 h 30  
de travail maximum

Repos  
quotidien

Au moins 12 heures  
consécutives

Au moins 14 heures  
consécutives

Travail du  
dimanche

Dérogation possible Interdit

Repos  
hebdomadaire

Au moins 2 jours consécutifs de repos

Travail  
des jours fériés

Interdit

Travail de nuit Interdit entre 22 h et 6 h Interdit entre 20 h et 6 h

AVIS DE 
CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous 
seing privé, en date du 1 juin 2023, à LA 
BEGUDE DE MAZENC.

Dénomination : DENTICOLA.
Forme : Société civile.
Siège social : 70 CHEMIN DES RAMIERES,
26160 La Begude de Mazenc.
Objet : La propriété, l’acquisition, la mise 

en valeur, l’administration et l’exploitation par 
bail location ou autrement.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros.
Montant des apports en numéraire : 1000 

euros.
Cession de parts et agrément : les parts 

sont librement cessible au profit d’un asso-
cié. Toute cession à un tiers de la société est 
soumis au préalable à agrément de la col-
lectivité des associés réunis en assemblée 
générale.

Gérant : Madame MADISON JEUNE, de-
meurant 1 place Camille Revelin, 26200 
Ancone.

La société sera immatriculée au RCS de 
Romans.

CAVEAU LA SUZIENNE
Société à responsabilité limitée  

à associé unique 
au capital de 300 000 euros 

Siège social : Avenue des Côtes du Rhône 
26790 SUZE LA ROUSSE 

401 687 512 RCS ROMANS

Le Conseil d’administration du 11/04/2023 
a nommé M. Olivier SALLES, demeurant 980 
chemin Joseph Brunel, Quartier Champredon 
84500 BOLLENE, en qualité de gérant pour 
une durée illimitée, en remplacement de 
Mme Juliette ALLAIN, démissionnaire.

CAPITAL SOCIAL
Dénomination : BJC FRANCE.
Forme : SAS.
Siège social : 1 Rue MARC SEGUIN,
 26300 ALIXAN.
948088224 RCS de Romans

Aux termes de l’assemblée générale ex-
traordinaireen date du 20 mai 2023, les 
associés ont décidéde modifier le capital so-
cial en le portant de100000 euros à 230000 
euros.

Modification des articles 7 et 8 des statuts.
Mention sera portée au RCS de Romans

L’ABRICOTINE L’ABRICOTINE 
Exploitation Agricole à Responsabilité

Limitée 
Société civile au capital de 300 000 euros 

Siège social : 315 route de Fouillouse 
26300 CHÂTEAUNEUF-SUR-ISÈRE 

RCS : 749 963 419 ROMANS

Aux termes d'une délibération en date du
31 mars 2023, l'Assemblée Générale Extra-
ordinaire des associés de l’exploitation
agricole à responsabilité limitée L’ABRICO-
TINE a décidé de transférer le siège social
Quartier Fouillouse à CHATEAUNEUF-SUR-
ISERE (26300) au 315 Route de Fouillouse
à CHATEAUNEUF-SUR-ISERE (26300) à
compter du 31 mars 2023, et de modifier en
conséquence l'article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

Maître Nicolas GILLES 
Notaire 

13 D Avenue des Allobroges 
26100 ROMANS SUR ISERE

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte au-
thentique reçu par MAITRE GILLES Nicolas, 
en date du 11 mai 2023, à 13 D Avenue des 
Allobroges 26100 ROMANS SUR ISERE.

Dénomination : SCI AUPETIT.
Forme : Société civile immobilière.
Objet : l’acquisition, en état futur d’achè-

vement ou achevés, l’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, la 
construction, l’aménagement, l’administra-
tion, la mise à disposition gratuite au profit de 
l’un des associés du ou des immeubles so-
ciaux, la location et la vente (exceptionnelle) 
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 270 000 euros
Cession de parts et agrément : LIBRES.
Siège social : 31 Rue de la Chamberlière, 

26000 Valence.
La société sera immatriculée au RCS de 

Romans.
Gérant : Monsieur Richard AUPETIT, de-

meurant 31 Rue de la Chamberlière, 26000 
Valence

Gérant : Monsieur Didier AUPETIT, de-
meurant 30 Quai de la République, 26120 
Chabeuil.

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Marine OBJOIS, 
Notaire Associée, membre, de la SAS « 
Florian SAINT-DIZIER et Marine OBJOIS, 
Notaires Associés », titulaire d’un Office 
notarial à MONTMEYRAN (26120), 8 
Grande Rue et d’un bureau annexe à 
CHABEUIL (26120) 5 Place Génissieu, le 
8 juin 2023, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
séparation de biens entre :

Mr Michel Auguste Gabriel PLUMEL, 
agent qualifié, et Mme Béatrice Michelle 
BUSSARD, sans profession, demeurant en-
semble à MONTVENDRE (26120) 30 route 
de Crest.

Mr est né à CREST (26400) le 21 mars 
1964, Mme est née à VALENCE (26000) le 
13 avril 1963.

Mariés à la mairie de EURRE (26400) le 6 
août 2011 sous le régime de la communauté 
de biens meubles et acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce chan-
gement, s’il y a lieu, seront reçues dans les 
trois mois de la présente insertion, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion 
Le notaire.


